
 
 
La Rochelle, le 03/06/2020 
 
 
Après 2 mois et demi d’interruption d’activité, nous avons le plaisir de vous informer que l’aéroport 
de La Rochelle – Ile de Ré va rouvrir prochainement son aérogare pour les premiers vols qui seront 
opérés par la compagnie Chalair à destination de Lyon.  
 
La ligne La Rochelle – Lyon redémarrera le 15 juin, à raison de 3 rotations hebdomadaires les 
lundis, mercredis et vendredis, avec le maintien de 2 fréquences par semaine au mois d’août (les 
lundis et vendredis). 
Vous trouverez ci-joint le communiqué de presse de Chalair détaillant le programme des vols prévu 
pour cette ligne. 
 
Suite à une situation sans précédent pour notre secteur, l’aéroport se prépare pour une reprise qui 
sera progressive. Nous serons en mesure de vous annoncer l’ouverture des autres vols dans les 
prochains jours lorsque toutes les informations, notamment relatives aux frontières, seront réunies.  
 
Ce printemps, l’aéroport de La Rochelle – Ile de Ré a mis en ligne un nouveau site Internet. Une page 
dédiée a en particulier été créée afin de regrouper toutes les informations sur la reprise des vols: 
https://www.larochelle.aeroport.fr/informations-importantes/ Cette page est mise à jour dès qu’une 
compagnie aérienne nous transmet une actualisation de son programme de vols. 
 
Bien que le trafic ne retournera pas à la normale cette année, nous nous réjouissons que les 
compagnies aériennes reviennent à La Rochelle et nous fassent confiance dans un contexte ô 
combien difficile. 
 
Des mesures sanitaires seront mises en place comme dans tous les aéroports français. 
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